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AU GENERAL...

La Pologne, la France, 1’Italie, 
l’Allemagne, l’Egypte Vous com- 
ptoient deja par mi leurs déferiseurs ou 
leurs vainqueurs, lorsque je comnien- 
ęai ,a porter mes premieres armes sous 
Vos ordres, mon General; Vous dai- 
gnates y jeter un regard de bienveil- 
lance; veuillez également, agre er mes 
premiers essais littéraires, comme un 
hommage de mon respect et de mon 
estime.

K-.





SUR LES JUIFS.

Une Nation, qui dans son antiquité 
dépasse tontos les antros, qui croit 
que la torre no fut créée que pour el
le, pour qui le Ciel á fait tant de 
miracles, doit son regarder comme 
l’enfant de predilection.

Les Juifs, formant dans les qua- 
tre parties du Monde une nation dis- 
tincte, regie dans son intérieur par 
des lois qu elle croit teñir de la divi- 
nité méme, soumis seulement en ap- 
parence,aux lois des pays qu'ilshabi- 
tent, par tout méprisés, detestes , 
chassés presque de la so cióte, ils ont 
resserré les liens qui les unissaient, 
et préservant lours premiers princi
pes de tonto atteinté étrangére, ils
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out fait surnager leurs mpeurs, leurs 
us et leurs lois, au milieu des ruines 
des siécejs et des nations.

Fiers de leur origine, mettant 
tonte leur esperance dans la divinité, 
recevant tout malheur comme un ef- 
fet de sa colero, toujours oppresses, 
toujours unis, ils marchent vers le 
but que récriture leur présente.

3Ne Cyoyant pas auMessie que nous 
adorons, ils en attendent un nouveau 
qui, disent ils, doit les condoler de 
richesses et les rendre maítres de la

Avec de tels principes et une tel - 
le Origine, ils présentent des diíficul- 
tés presque insurmontables, k tout 
gouvernement, qui vdudroit en faire 
autre chose que des Juifs. '

Dependant de chefs inconnus, or
ganises en quelque facón par des 
mains invisibles, sacrifiant tout aux 
intéréts de la masse, adonnés seule-
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ment au Commerce, méprlsant Pa- 
griculture; citoyens dtt%Qnde enti- 
er; ne s’attachant á aucun pays, ne 
reconnoisąnt pas de patrie, n’en de
fendant ajicune, possédant des ri- 
chesses immenses, ils paralisent 
toute mesare de gouvernement qui 
tendrait á les natianaliser et á leur 
dünner une teinte indigene.

Devant born er mes recherohes á 
ce qui touche mon Pays, je n entre
ra! dans aucun detail étranger.

La Pologne, devenue chrétienne 
dans le ioe siede, atteígnit les lu- 
miéres du terns et se réunit á l’Eu- 
rope, en agrandissant ses liaisons 
comm er cíales, ęn faisant de son pays 
un Dépót commun des marchandi- 
ses Asiatiques et de celles du midi 
de PEurope. D autre part, riche par 
spn agriculture et par taut de pro
ductions de son sol, consistant prin- 
cipalcment en mines, d’op, d’argent,
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de sel; ce pays présentait de gran
des ressources pour le commerce.

L’esprit d’intolérence et d’avidi- 
'té, foręa beaucoup de families jui- 
ves á quitter leurs établissements en 
Allemagne, pour venir en foule se 
fixer dans ce pays. Wadas Grabo
wski nous apprend (*) que. ce fut en 
l’année 1096 qu’on vit les premiers 
Juifs en Pologne,

La méme année vit reíluer de lą 
Boheme beaucoup de ces proscrits 
qui trouvérent ici hospitalité et tran
quilicé. Le nombre des Juifs Alie» 
mauds dut étre supérieur á eelui des 
Juifs Bohémes, á en juger par l’i- 
diome germanique qu’ils ont con
servé jusqu’ á ce jour dansleurpri- 
éres et leur laiigage habituel.

Les Juifs ont été connus bien an»

(*) Dans son ouvrage sur Jes, Juifs Polonais. 
Edition de 1611 paragraphs 4 page 3.



tér’eurement dans les provinces du 
midi de la Pologne et en Russie.

Les Rabins font mention dans 
leurs écrits, des Royaumes Juifs, qui 
devaient exister non loin des Lords 
de la mer Caspienne.

Le fameuxGéographe Arabe Ebn- 
haacul, qui a écrit au commence
ment du ioe siécle, parle d’un Roy
anme juif arrosé par la riviere A tel 
(•) (Synonyme de Volga) qui. devoit 
étre fameux par son Agriculture, et 
dont le gouvernement se composoit 
de neuf juges supremes, il ajoute 
que le Roi de cet état demeurait 
dans sa Capitale nommée Bat qu’il 
avoit une garde de 1200 Soldats, 
Massoudy, ąutre Géographe con- (*)

(*) Moise Hercen. Edition de Vision, année 
1733, page 355, apele la riviere Volga, 
Éthel. Constantin Perphirogenite de Ad
ministrando Imperio, page 33? appele la 
memo riviere Atel.



temp drain dir premier, dit qu’il y a- 
vait un Royanme en Russie nommé 
Koasar, do, t la plus grande partie 
(*) des habitans étaient Juifs: que le 
Roi, ainsi que les principaux Magis
trats , suivoient la religión de MoTse, 
et que la Capitale du royanme s’ap- 
peloit Amol.

Le moine Néstor (* **) nous ap< 
prénd, que les Juifs du Royanme de 
Koasar envoyérent des Ambassa
deurs á Włodzimir le Grand Czar de 
Russie, aveo des présens considera
bles, en lui proposant d’apostasier et 
de devenir Juif. II leur répondit, 
que Bleu réprouvait leur religion 
puisque Jerusalem ri’etait pas en leur 
pouvoir, et qu’il ne croyait pąs qué

'En Araban Traveller, of llie tentłiautdry 
transíate! front a manuscript' in his own 
possession. London iSoo—4.

(**) Edition de Leipsig 1744 p. xoi.



ofitte religion fut bonnepuisqup 
Dien ne la protégeait pas.

Si les Juifs neussent pas possedé 
alors un pays étendn, s’ils n’eussent 
pas joui d’une certaine,consideration, 
ils nauraient jamais osé faire une 
pareille proposition á un aussi grand 
souverain. Dans lę onzieme Ślecie, 
ía litíérature des Juifs Busses fut con- 
sidérablement enrichie (*). Benjamín 
de Tudella ne dit presque ríen des 
Synagogues Polonoises, tañáis qu’il 
parle beaucQup,.peut-étre méme avec 
exageration, des richesseś des Juifá de 
la Russie. ...

Quand Boleslas II. Roí de Polo- 
gíie (én ioy4) conquit Kijów, les Sol-

(*) Dans le Cathalogue de 1 
can Nr o 3oo, páge a 8 8 se 

■If - H

Cathalogue de la Bible du Vati- 
3oo, páge a88 se trouve un fameux ' 

Hathore, qui explique
les Uvres de Moise écrit en Ri 
Xog4,



dats PoloMois (*) brulérent les mai- 
spns juives qu’ils y trouvérent. La 
premiere charte donnée aux Juifś, et 
que nos1 anuales nous out conservée, 
fut áccordée par Boleslas Duc de la 
grande Pologńe, Tan 1264. Casimir 
le Grand, á qui Thistoire reproche 
trop de faiblessespour Esther, jeune 
juive néé a Opoczno, donna sa sanc
tion Royale á ce privilege , et méme 
letendit. Crac o vie á cette epoqué
était une ville Anséatique, unie par 
traite avec quararite autres yilles de 
PEurope. Ses relations commercials 
durent étre fort étendues, á en juger 
par les bátiments (**j que nous y voy-

(*) -Milites indeditionem versi, dein de sínga
los Judaeorum in Kijów consistentium do
mos invadunt et diripiunt. Dingos: dans
la m eme annéé.

(*#) II á fondé les Villes ou les á en lom ees de 
muís Kazimierz, Skawin, Olkusz, Bed- 

Lelów, Sandomierz, Wiślica, Opo- 
, Szydłów, Radom, Wawelnica, Łu-



ons jusqu’a co.jour, et qu¿ furent des
tines an commerce par Casimir le 
Grand. La bourse qui existe encore 
aujourd’hui, est telle que Paris n’en 
posséde pas de pareille.

Quand ce meine Casimir le Grand 
donna á Charles, Empereur des Ro
mains, sa petite filíe Elisabeth, née 
de sa propre filie Elisabeth, et de 
ßoguslas prince de Stolpe, Wirzy-

blin, Stawiszyn, Kalisz, Pyzdry, Wieluń 
Łęczyca, Płock, Konin, Piotrk 
włodz, Lwów, Krosno, Czechóv 
¿nica.— Les forteressęs de Łęczyca, Płock 
Kolsk, Szydłowiec, Ostrzeszów, Wieluń

rzec, Kruszwica, Złotoryio, Przedeszcz 
Bydgoszcz, Lubaczów, Trembowla, Ha 
licz, Przemyśl, Rawa, Wyszogród, Przed 
boisk, et celui de Cracovie.—- (Martin Biel 
ski edit, de Cracovie .1697. page 3*38, et 
33g).
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nek (*) bourgeois de Cracpvie, de
manda a son Souverain, í’honneur 
d’offr'r ala jeune mariée 100,000 flo
rins d’or comme present de noce, 
somme immense pour ce tems-ta, et 
égale á la dot que le Rcji avoit don 
née a sa petite filie.

(*) Długosz lau i365.

L’Empereur des Romains, Louis Rdi de Hon- 
grie, Sigismond Roi de Daunemark, 
fierre Roi de Chipre, Jvau Prince de 

lnica, Vladislas Prince d’Opole et 
oup d’autves Prince«, Quintes, et

Świdnica, Vladislos Prince 
Prince«,

1 m un ¡licence roya- 
refill dans sa Capitate; des ri

ches immenses furent oSeries a res holes 
ustes par le Roi et par la Ville. 1 

invita tous, et offrit ą son i 
des Romains ^tn service en

Souvevains furent invites á cetle 
Casimir avec toute la muniti-cei 

> les reęut dans

augustas par le Roí et parla Ville. Wi

ór , et á tons les souveyains* rois et princes,
et á l’Empereur des Romains yn ser 
or, et á tons les souveyain^ rois et p 
des services en argent, entiiremnt sembla- 
bles aux premiers, phistoiro ne npus a con
servé que le nom de ce send habitant, mais 
ęombien d'autrea out pu, si non Pégaler,



La Religion Chrétierine, encore 
dens, sa purété, ne permettait alors 
ni usure, ni commerce illicite, les 
seul5 Juifs pratiquaient l un et l’ati- 
tre, et se servant des moyens que la 
délicatesse et l’honneUr réprouvent, 
ils coniniencérent alors á jetér les 
fondemens, si j’ose m’exprimer airisi, 
de cette haine que tous les Etats en, 
general leur ont portée depuis. Tou- 
jours sobres, vivant de ríen, accou- 
tumés aux humiliations, aliant droit 
á leur but sans examiner le che* 
min qu’ils parcouroient, ils amas- 
sérent, sous le regne suivant, des ri- 
chesses enormes, et leur population 
ayant augmenté en raison triple de 
celle des Chretiens, le Gouverne
ment en ęonęut des inquietudes.

du moins Tappi'ocher en richesses;et toules 
celles qui refluaieut á -.cette époque 
dans Ies Villes,
niv que du Commerce.

pouToient prove-
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Vitold accorda aux Juifs en Li- 
tliuanie, le méme privilege que Casi- 
simir le Grand leur avoit concede, 
en Pologne.

Louis de Hongrie, qui monta sur 
le tróne dęPolpgne en 1371 gendre de 
Casimir et son successeur, n’ayant pas 
hérité de sa bienveillance pour les 
Juifs, decreta leur proscription.

Ladislas Jagelion, Grand Buc de 
Lithuanie, qui ćpousaEdwige filie de 
Louis, qui separa de la* Pologne 
la Hongrie, dont Marie sa filie eut la 
couronne, ,ordonna aux Juifs, qui 
portoient encore toxis, le costume Po- 
lonois, d’y ajouter unmbrceau de drap 
rouge. On défendit aux Chretiens 
l’acheter leur viande, de manger et 
de communiquer avec eux sous peine 
d’excomunication.



Etienne Batory Roi de Pologne, 
le plus vaillant de nos Rois (*) et Si- 
gismond III, donnérent leur sancti
on Royale á ces mémes ordres et de-

Jean Olbracht, (**) craignant une 
population toujours croissante, et 
qu’on ne pouvoit plus évaluer, or- 
donna que les Juifs, qui demeuraient 
éparpillés dans les villes, se réuni- 
raient dans un faubourg p articulier 
dechaque ville, et qu’ils seroient sous 
la surveillance des Bourgmestres.

L’année i4g6, voyant que les Juifs 
prétaient á usure, aux jeunes gens de 
familie qui sacrifiaient tout, pour a- 
voir l’honneur d’aller combatré les 
ennemis de la patrie; que les mémes

(*) Anné- íSyg sous Karnkowski Archevéquc

(”) Crommer 1. XV.



Juifs obéraient les hypothéques de 
toutes íes principales maisons; et re- 
marquant en eux, le dessein de s’ap- 
proprier les ierres et les fortunes de 
ces jeuiies gens, de la memé maniere , 
que les moines l’avaient fait en Flaneé 
ét en Allemagne, lorsque la noblesse 
partit pour la conquéte de la terre 
sainte. Jean Olbracht dis-je, anéantit 
(*) loutés les inscriptions hypothecary 
tes, et defend it aux Juifs d’user des 
droits de la noblesse, et d’acheter des 
terses; leur faisant toute fois rem- 
bourser, ave o un intérét raisoimable, 
les sommes qu’ils avaient prétées.

$ous Sigismond I, riches deja de 
l’argent du Pays qu’ils s’étaient apro- 
prié, tañí par la voie du commerce 
que par suite de leurs inscriptions 
hypotécaires sur les biens de la no- 
bíesse, les Juifs, ourdireüt un trai

te'

n Vbl. Leg. p. M



té. giii fut conclu par les anciens de 
leur cuite (*) tendant á faciliter aux 
Tures l’entrée de laPologne, et á leur 
procurer Ies moyens de subjuguer le 
Pays: nos anales (**) en font mention, 
qúoiqué Pierre Kmita (***), ét Cho
iński phanceliers de la Couronne , 
n’en aient laissé aucune preuv.e süf
fisante dans leurs mémoires; (****) ils 
disent seulement, qu’ils se sont mieux 
défendus avec leur argent qu’avec 
leur plume.

(*) Le tire de Sigismdnd I, á Pierre Kmita 
T. 16. p. 170.

(**) Edit. 1597, et p. 58o.
(***) Ce Öhouceliei- dit quelque part, que 

pei'sonne n’a eęiit pour les Juifssans étre 
pa)é par eiix, el que tons ceux qni éeri- 
tent coiitre cette secie, out encore Vespoir 
d’etre payés par eux. Je crois étre assez 
connu dé mes compatrióles, pour n'e pas 
avoir- á cvaiudre ¡’application de ce pas-

imp at rióles , 
I’applicatiqi 

sage (Note de ¡’auteur).
'(*#*»)* Sinode an i4ao.



Les Juife en i54o, avanqaient deja 
dans leurs écrits, qu’il n’y avait dans 
tonte lá Pologne, que 5oo marchands 
en gros Chretiens, tandis qu'il s’y 
trouvait 6200 Juifs, et qu its avoient 
9600 artisans travaillant For, l’ar- 
gent, le plomb, ou fabriquant des 
otoñes.

Toutes nos lois ont constamment 
défendu aux Juifs de commereer sur 
Feau-do-vie, de teñir des auberges 
(*) et de trafiguer avec les paysans f 
qu’ils apauvrissaient en les rendant 
ivrognes4 ot a. qui ils inculquaient 
toutes sortes de vices et de crimes.

Jls fóurnissaient deux fois autant 
de recrues en raison de leur popula
tion (**) que les Chretiens. On leur 
donna áchoisir sur toutelacour, (***) 
un Seigneur qui devait les adminis-

(*) An i538 V. L. I. p. a54.
'<**) Vóí. Leg. 1. SyS. an i5ii.
(***) Le premiser des Juifs fuf. Michel de

Brześć, seien la nomination de Sigismond I.



trer, teñir łeur registre de popula
tion, les juger etc.

Sigisimond Auguste fut étonné de 
leur enorme population, qui s’agran- 
dissait chaqué jour. Voyant qu’ils 
parvenaient a se soustraire á tóate 
espéce d’impót, et qu’ils essayaient 
d’étahlir dans tous leurs écrits, leur 
superiority en Pologne sur les Chre
tiens, les somnit á une capitation. 
Jls représentérent en vain, que cette 
mesurje (*) étoit contrę leur lois; 
aprés beaucoup de débats, il fut or- 
donné que chaqué Juií, homme ou 
femme, payeroit un florín de Pol: (**) 
partétte. On croyaitqu’il yavait déjaen 
Pologne 200,000 individas de cette na
tion; le récepcement se fit, et la 
Cour fut fort étonnée de ne voir sur 
la listę de la Capitation que 16,589.

(*) David puni du Ciel par la peste, pour 
avoir compió son peuple.

(**) Un Horin de Pologne valoit alors en 
comparaisonde noire raonoieg. flor 18 gros:



préT
tend, qu’étant á diner á Knyszyn, Si- 
gis nond Auguste se contenta de dire 
a son anni d’enfance Franqois Kra
siński Evéque de Graco vie, fameux 
par les efforts qu’il fit pdur entre- 
tenir lapaixde la religion en Pologne, 
et qui ce jour- la, parlait encore au 
Roi contrę 1’inquisition , et la sor- 
cellerie dites-moi, Monsieur, vous qui 
ne croyez pas que le Diable puiśse 
se moler de nos affaires, vous qui n’a- 
joutez pas foi aux soAciers, dites-moi 
comment il se fait que ' les Juifs qui 
étoient 200,000 hier, out pu se cacheo 
sous terre, pour no paraitre que 
16,589 aujourd’hui qu’il s’agit de payer 
la capitation? „ Votre Majesté salt, luí 
„ répondit-il que les luffs n’ont pas 
„ besoindu diable pour étre sorciers.V (*)

(*) Vovez le IIvre.de recętte an i95i, 52,



A la premiere diéte, on leiir dé- 
fendit sous peine de mc-'t, de faire 
le commerce d,es chevaux (*) et de 
teñir aucune ferme ni auberge.

Comme le costume des Juifs ri
ches ne diíférait en aucune maniere 
de celui des Seigneurs de la Cour, 
ou leur d?fendit de porter des coliers 
d’or, ce~qui était une prerogative de 
la noblesse, ainsi que des sabres et ¿pees 
ornes de pierres précieuses.

La noblesse Polonoise gardait , 
encore la coutume, quileurvenait des 
anciens chevaliers Romains, de por
ter des bagues d’qr oú étoient gra
vees leurs devises et! leurs armes' 
les juifs s’étant mis en possession.de 
ce privilege, la loi le leur défendit 
expressement (* **) et il leur fut sep
lenieni permis de graver vSur leprs

(*)„ YoJ- heg. p. 607.
(**) Le second $,talut Art



bagues, des signes de commerce, le 
nom de la {*) Sle Jerusalem, ou ce- 
luí déla riviere Sabation (**).

Le Cardinal Commendoni, (***) 
nonce Apostolique prés de Sigismond 
Auguste, parle beaucoup des Juifs, 
et dit quils s’habillaient comme les 
Mobles et les bourgeois, et dépas- 
saient méme les premiers en luxe.

Les Juifs furent cbassés de la 
Prusse dans le méme tenis (****).

(*) Acta Mets, regnante Sigix. I, an i54o
(**) Dela riviere ßabatiöri § VIH. oú parle 

Nanasses ben Jsracl, de réspérance d’Jsrael 
p. 65, Apr¿s lui Wolfius Bibi. Herb, 
an 1715. T. 2. p. i4i dit. qpe deux Juifs 
Polonais aprés avoir fait un grand péle- 
rinage imprimérent -en Jungue Allemande 
la description de cette riviere: Cet ouvrage 
fut brulé par les Jegüites á BresluU.

: ,(*##), Vie. du Cardinal Commendoui par 
Gratien, traduit par Fléchier Paris en 
i6i4 p. 190.

(#***)■L’histoire, de Prusse, Baczko an 1796 
Königsberg 855 p. 437.



Sous Sigismond III. les Juifs par leur 
nombre et leur richesses, formaient 
presque un Etat dans le pays, ils im- 
primaient beaucoup de livres ou ils 
tournaient en derision (*) les rits 
de notre religion, et par les quels 
ils essayaient de prouver que la Polo- 
gne pouvait devenir une seconde 
Jdumée, si les Polonois consen- 
toient á changer de religion et á suivre 
la loi de Moíse; ce qui porta la 
diéte á rendre un décret revétu de 
la sanction Royale, portant que tout 
juif qui oserait dans ses écrits ge 
moquer des rits chrétiens serait dé-

La multitude de ces ouvrages cau
sa une espéce de rixe entre les au
teurs chrétiens et juifs. La Polo- 
gne qui possédait alors beaucoup 
d’imprimeries, fut inondée de pam-

(*) On pent voir l’onvragc Jadchazakách* 
¿’Auron, de Kazimierz.
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phlcts d’attaques et de defenses,- 

cette guerre 
Szleszkowski 
ay ant pub lie 

centre les Médecins juifs un ouvrage 
rempli de diatribes indecentes, un 
Etudiant de Crac ovie y répondit par 
un poeme, óu faisant parier les morís. 
(*)on leur entend dire, que ni Rilada- 
manthe ni Minos n’ayant put decider 
quels étoient ceux des médecins juifs 
oü chrétiens qui les servoient le 
mleux, ces Juges équitables, leur 
déstinoient également des récompen- 1 
ses aux uns et aux autres, Sans sin- 
former de leilr religion. Cette guerre 
de plume finit de cette maniere au 
grand prejudice des imprimeurs.

(*) Ouvrage de Szleakowski an i6a3 U 
second edition ł’*u i6'4g imprimée ä 
Cracovie.

Heureusement pour 
littéraire , un notnmé 
médecin de Cracovie,



Sous Jean Casimir, ce furent, les 
Juifs qui occassionérent (*) la re
voke des Cosaques de l'Ukraine et 
de Vaporoso, en tenant, contrę la 
loi, des fermes et des auberges. 
Ce ne fut qu’aprés la bataille de 
Beresteczko, que la diéte rendit une 
loi poní; arréter leur rapine. Une 
nouvelle ere s’ouvrit aux Juifs, un 
nouveau Messie remplit leurs espe
rances et troubla la Pologne. Sa- 
batayzavi (.**) forma des rassemble- 
ments que la force armée seule par- 
vi nt á disperser. Forcé de quitter 
notre Pays, il alia a Constantinople 
ou il fut afreté: les Juifs du Monde 
entier allaient luí présenter Iqurs 
hommages. Mehany (*) Juif de Po- 
logne écrivit contrę luí, et me me se

25

(*) Voyez Climacler I. du Kóclmwski.
(**) Joajinis a Leut dó Pseucfo Messiis dis- 

serlatió XXÍII. p. 1076."
(**)' jidem p. 1181.



rendit áConstantinople, pour le con- 
vain ere cle fołirberie devant le Divan, 
et démontrer, la fausseté de sa mis
sion prétendue divine.

Sous Michel Wjśniowiecki on 
découvrit de nouvelles trames entre 
les Juiís et la Turquié (*).

Jean Sobieski, á qui ils avoient, 
prédit son avénement au tróne, qu’ils 
nommaient dans leurs écrits fils du 
soleil, Roi des Rois, avail en eux 
la confiance la plus aveugle, et eut un 
juif pour favori. II est fácheux d'e
tre oblige de dire, que ce liéros de la 
Chrétienneté fui supplié par lé sénat 
en 1682 de prendre en consideration 
le bien de son Pays, et dé ne pas faire 
passer par les mains des Juiís tontos 
les graces et les recompenses, que le 
tróne accorde.

(*) Les Le ti res* du 18 Avril an 1672- de 
Szumowski Grand Ecuyer de la Couron- 

' tie émbassadem1 pour le traite de Bucząc 
sont lémplies de plaintcs á ce sujęt.
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Sous Auguste II. (*) on remit en 
activité la loi qui defend ait aux Juifs 
de teñir des auberges dans les Vil-

Sous Auguste III. oú tout etait 
! paralisé, les Juifs tantöfc opprimant, 

tantöt opprimés, succombérent erifin, 
aprés avoir un moment dicté deslois 
au pays.

En i y 5o, un Néophite de Valachie, 
nominé Franck forma une nouvelle 
secte. II se crut predestiné á réunir 
toutes les Religions, il separa de sa 
doctrine beaucoup de dogmes de la 
religion juive, en conserva néanmoins 
l’essentiel et maintint le rit Roínain.

Arrive en Pologne, ilprécha pu- 
bliquement, souleva les tribunaux 
contrę luí, et fut enfermé dans lafor- 
tresse de Caenstochovv. Les Troił-

(*) Laced um 1720.'.feria,5, post Dominican! 
cántate, eest imprimé dans Ies proces de 
de Zuchowski p. 54g.



pes Russes l’ayant élargi, ilserendit á 
Vienne; et de'laenMoravie. Josepłill. 
le fit déportet*. il alia setabíir á 
Offenbach, oü il fut enterré avecune 
pompe royale. Pendant que Franck 
réunissait tons les JSédphites- autour 
de lui; Israel Hirszowicz Rabbin de 
Międzybórz en Pologne, fonda une 
nouvelle secte, d’aprés la doctriné de 
Moíse Maymonidé-s juif d’Alexandrie 
en Egypte.

Franck craignant l’influence de 
cette nouvelle secte forma une espéce 
dissociation, dont il se nomina chef 
héréditaire. Sa máxime, la mémepour 
tous les pays, était, qu’un Juif 
reste toujours Juif et gafde la loi de 
Moise quoi qu’il suive en public 
les rits de la religion dominante, 
pourvu qu’il observe les siens dans 
son intérieur.

Tout mariage, tant avec les fil
ies des Juiís qua ve : calles des Gen- 
tiM,leur est défendu crainfre de di-



viAlguer łe secret. Jl leur est enjoint 
cle donn er a leurs enfants une 
education eonvenable au pays qu’ils 
häbitent de se pousser par tout 
nioyen, d’exercer tonte Sorte de 
profession, et de disperser ainsi leurs 
diverses castes, qui n’admcttent en
tre edles de difference, que Sous k 
rapport de la richesse. Dans chaqué 
Capitale ils ont un Doyen, qui choi- 
sit et determine letat, au quel cha
qué enfant de ces Neophites doit se: 
vouer. LAdministration, la Police,, 
rArmee , le Commerce, renferment 
deja dans tons les pays, des individus 
de cette secte.

Regis aujourd’hui par la filie de 
Franck (*) ils n’t nvoient plusni leurs 
fils ni leurs filies a la cour de leur

29

(*) Franck avoil ses gardes, ses Cliambellans 
ct ses pages; ä son enterremcnt, on porta 
son corps en grande pompe, une cou- 
l’onne ducaJe ornait son cęrcueiJ, ¡et tonte 
sa cour assist» a ses o>se<jues.
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Someraine, comme ils le faisaient 
du tems de son Fere (*), les an- 
ciens, ,se bornent a reunir leurs im- 
póts religieux, qu’ils font passer a- 
vec le; rapport general, aux chęfs 
suprémes , et ceux- ci , les adrespęnt 
á Appenheim, capitate de ces non- 
veaux Chretiens.

La police Franęaise a fait son pos
sible pour découvrir le secret de cette 
Secte politicomistique; dąs Agens de 
police furent diriges dßns to us les. 
pays, méme á .Varsovie, et ne rap- 
portérent que des conjectures, sans 
aucun eclajrcissement remarquable

Sous Stanislas' Auguste, on ané- 
antit le premier Rabbin parmi les 
Juifs du pays (**).,

(*) Les erifaos les mieux élevés, y étaient 
envoyés de chaqué ville, et y restalént jus- 
qu’á Tage de 19 a a o ans.

(**) Le premier rabbin, qui fait les fonctions de 
Grand- prétre demeure en Asie, J1 doit



A la fameuse diéte de 1788 on 
proposa plusieurs moyens de les pen
dre utiles au Pays. Ou voülait les 
assimiler au tiers-état, les faire jouir 
detentes les prerogatives des citoyens, 
on destina méme des recompenses 
pour ceux qui Voudroient s’adon- 
riér á I’agriculture; mais la guerre 
qui suivit JDétte diéte, et le partage 
de la Pologne qui eut lieu peu a- 
prés, paralyséreut ces mesures bien- 
farsantes. Chaqué Cour coparla- 
geante, sails mettre de difference 
entre les Juifs ses anciens sujets, et 
les Juifs Polonois, les arégis, d’aprés 
ses anciens principes. Ce que ces 
pays ont perdu ou gagné a ce Systeme, 
ne do it pas entrar dans ce coup 
d’oeil sur nos Juifs, dput la popu
lation triplant presque toujours en

•ujours en voyage, et, porte en 
hébraíque, le litre de Fl irtee da
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comparaison de Celle des Chretiens, 
pent faire craindre que ce pays ne 
deviénne une secón de Idumée.

La voix du peuple sentier s’éléve 
contrę les Juifs, et demande leur 
reformation.

De celte reformation, résulte- 
rait-il ou non un bien pour le pays? 
Telle est la question, bien importan
te sans deute, qui nous occupe.

Toujours unis entre eux, ré- 
gis par les artciens de leur cuite, 
et par des chefs que la łoi ne re
commit pas, les Juifs, dans leur 
etat actúéf, font de la moindre con
testation entre un Juif et un Chre
tien, une aífaire nationale á la quelle 
la communauté cutiere prend part.

Lear Gouvernement est établi 
sur des bases fixes; chaqué petite 
vilíe ases juges, chaqué district un 
Rabbin, chaqué province un Mo
ren uní (savant entre les Rabbins ),
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chaqué partie de la Pologne sou. 
mise á un ¿ouverain particulier, a 
son Rabbi - Morain (seigneur des 
savans ).

Tons les Juifs de l’ancienne Po
logne sont sounds ä un seuí Chef 
qui depend du Chef général, rési- 
dant en Asie, leqiiél porte le titre 
de Prince de l’esciavage, mais a qui 
la politique ou la loi, ordonnent 
d’errer continuellement de lieu eá

Tons ces juges du Chefs, au 
moindré besoin d argent, ordonnent 
un jeune général, et draque familie, 
si elle ne.ye'ut encourir un anathéme, 
doit apporter á la Caisse généBde le 
prix desa consominition jour nalierfc; 
déla, il arrivait, que les Juifś de la 
Lithuanie, par exemple, venaient en 
cas urgent au secours de ceux de Po
sen de ceux de Varsovie etc, et ainsi 
rébiproquement.
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lis ont trois Anathémes épou- 

vantabks) tfiddouy, Cherem, et 
Schamatha (*) leur serment est 
aussi un genre d’Anathéme contrę 
les parjures, Teilet de ce . serment 
•jest nul lprsqu’il s’agit des Chrétiens, 
car selpnleurs lois,tout serpient preté 
devant un Chrétien, contrę ou pour 
pn Chrétien, ou par son ordre, perd 
de sa validité.

jeuncs, et voy ent en tres pen de terns 
de nouveiles generations. IIs font 
presque toujours banqueroute des 
que leurs enfans. sont établis, pour 
leur repie lire clandestinement I’argent 
qu’ils détournent frauduleusement á 
leur profit; ne possedant aucuns 
biens - fonds, ils ne présentent auc u- 
ne garantie ä leurs créanciers, et

(*) Lexicon ThaMiuIićum pag: 828. Th'c- 
-saiu-us Ugolini T, III. Pag 354.



ruineńt de cette maniére, boaucoup 
de families moins aisées.

Me reconnoissant d’autres lois 
que les leurs, ils éludent Ies nótres, 
ou les font taire.

Quel est le Gouvernement qui 
pourrait avec sécuritré tolérer dans 
son sein, une sdciété d’homm.es, 
dont Ies coutumei et les lois contre- 
careraient ses vues, et quí forme- 
raieńt an milieu de la nation une 
nation isolée.

On a fait jbeauchúp de calculs 
pour éonnaítre leur population, 
mais á cet égard, on n’a ríen pu 
obtenir d’exacf jufequ a ce jour, leur 
religion et leur intérét s’y opposent 
également; la pluspart ne possé- 
dant aucune propriéte fonciere, ont 
pu facilement se soustraire aux yeux 
de ^administration et de la Pólice, 
et j’ai lieu de croire, que la moitié

35
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de leur population est A peine portée 
sur Ies roles actuéis de notre pays.

Occupant contrę les lois, les au- 
berges dans les Villages ils savent s’y 
maintenir malgré les defenses réité- 
rées dn Gouvernement; nos pauvres 
villageois, 'objets des speculations 
barbares de ces avides cabaretiers, 
vont prendre lale goüt.de livrogne- 
rie, et y puiser le germe de tons les 
vices. Telle est, n’cn doutons pas, la 
cause premiere de leur misére et de 
leur abrutissement

D autre part, les Juifs reformes, 
vemis par la civilisation, jouissaiit de 
tons nos privileges, entrant par tout, 
profitant de tout, au moyen de leurs 
rapports dans la société, accapare- 
raient tons lęs biens foiids, et les 
transmettraient a leurs héritiers; sans 
oublier les moyens qui Íes ont fait 
gagner.



Peut-étre que la valéur des pro- 
priétés rurales s’eléveroit un peu, 
mais le commerce Interieur yperdrait 
nótre caractére national, et nos vertus 
domestiques. Nous ouvririons un plus 
vaste champ 4 leur ambition, nous 
donnerions plus d’aliment a leur sou- 
plessę et a leur avidité pour le gain.

Les lois ne changent pąs en, une 
minute la face dune Nation: il faut 
des generations pour parvenú* au but

3?

que la morale du gouvernemerit pour- 
rait se proposer. L’éducation de
l’enfance, développe cessentimensqui 
font naítre les vertus, Pourquoi les 
Caraites, autre secte de Juifs, n’ont- 
ils jamais fait naítre de recrimina
tions, et ne se aont-ils jamais atti
res de reproches? Pourquoi le Gou
vernement Autrichien les fait il aller 
de pair avec les Chretiens? C’est 
qúhabitant la Völhynie et la Lithua-



nie , ils ont eu des privileges qui les 
ont separes des Juifs, et qu’ils se 
sont conbiliés, par lfeurs vertus, 
l’estime et la protection de chaqué 
Gouvernement.

On ne peutpas comparer les Juifs de 
l’Europe aux Juifs Polonois. Sur 
3o,ooo,ooo de Francais, il n’y a 
pas 20,000, Juifs, Sur 29,000,000 de ' 
sujetas Autrichiens, il n’y a pas 
i5o,ooo Juifs, tandis que dans la Po- 
loghe, sur une population de 2,793,000 
ames on comp te 227,387 juifs, ce 
qui q’est encore que le résultat d’iin 
calctil approximativ en dessous de 
le réalité.

L’assimilation des Juifs aux au- 
tres habitans en France, na pu ¿ 
occasionner aucune secousáe natio
nale; disseminés sur une vaste éten- 
due de pays, et fondus daqs une 
grande population., ils n’ont pu in- 
íluer ni sur le caractére, ni sur les



moeurs de la nation, ils out été per- 
dus dans la masse, comme une goute 
d’eau dans la mer. Chez nons au 
contraire, ils formeraient un Etat 
distinct, qui dans la suite, pour-, 
rait devenir leur centre de ralliement 
general, et multipliąnt trois fois au- 
tarit que les Chretiens, on serait me
nace de voir transformer cette noble 
et vertueuse Pologne, en'une secun
de Idumée.

Aprés avoir representé les Juifs 
tels qu’ils sont, et montré ce qu’ils 
pourraient devenir, j’ose a peine ha- 
sarder mes jdqys sur les moyens de 
transformer tant d’Iiabitans, en cito- 
yens utiles et essentiels á l'Etat. 
Ayant d’entrer en matiére, la faiblesse 
de mes moyens m'oblige á réclamer 
l indulgence du lecteur; Si je/ m’éga- 
re, je le prie de me pardonu er, en 
faveur de Ten vie d’etre utile,, unique
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motif qui m’ait fait prendre la plu
me en cette circonstance.

Dans les Pays Constitutionnels, 
tons les hommes sont égaux de- 
vant la loi: telle est la base du 
bonheur public. La noblesse n est 
qu’une recompense héréditaire, la 
vertu la donnę, le crime l’anéantit; 
c’est un but que chacun pent at- 
teindre, qui sert de stimulant a tout 
homme d'honneur, et pro uve la 
recomioissance nationale. Chez nous, 
la noblesse a des prerogatives, mais elle 
n’a ni privileges ni droits particulars; 
elle nestfieire quedes services quelle 
a eu le bonheur de ren dr e á la patrie. 
Quelques partisans de la nouveauté, 
voulant tout détruire, avant davoir 
preparé les matériaux pour de nou* 
veaux edifices, ont propose d’assimi- 
lertout d’un coup íes juifs aux autres 
classes de lasociété,méme á celle de la



noblesse; c’était les rahaisser toutes 
et n’en relever aucune.

Je crois que les Juifs. d’aprés 
leur mérite personnel, dévraient étrfe 
partagés eti trois classes; ils jouiraient 
tons des mémes droits que les ha
bítalas Chretiens, et les mémes lois 
lęS rpgiraient.

Bans la iere Classe, seroient 
cómptés, tons ceux qui possédent 
en propriété des fabriques des usi- 
nes, des moulins dti des ierres, et 
ceux qui fout la banque, ou le com
merce en gros.

Dans la 2de, on comprendrait 
géméralement, tons les Marc hands en 
detail, les fabriquants, les artisans et 
les agriculteurs journaliers.

Enfiii la 3eme classę renfermerait 
tons ceux qui n’ont ni propriétés, 
ni aufcun moyeti de gagner leur 
existence.



Łe chángement de leur habille- 
lment ne serait pas forcé, il devien- 
draitun résultat de leur civilisation, 
et fixerait seulement l’attention du 
Gouvernement.

Mais pour parvenir au but qu’on 
se propose, il faut amener les choses 
de loin; je pense done qu’il serait á 
propos d’adopter un reglement relatií 
aux Juifs, et voici quelques articles 
qui ponrrąięnt y figurer, sauf a. étre 
rédígés par une main plus habile 
que la mienne.

DISPOSITIONS GENÉRALES.

Les Juifs, qui jiisqu’ici ont été 
tolérés, deviendraient citoyens.

Personne n aurait le droit de 
s’irigérer dans les ceremonies de leur

Aucun Juif ne pourroit changer 
de religion, avant d’etre parvenu & 
Tage de «najorité.



La loic atteindrait les Juifs com* 
me les clirétiens et serait la méme 
pour tous.

Toute contestation entre Juifs, 
devroit étre soumise aux tribunaux 
du pays, qui seuls auraient droit 
da prononcer sentence.

Les Juifs pourroient acheter en 
» toute propriété des fabriques, des 

moulins, des étangs, et méme des 
Ierres, pourvu qu’ils s’engageassent 
ales cult i ver, ou 4 les faire cultiver 
par des journaiiers soit Juifs, soit 
Chrétiens, quila loueraicnt de grą 
a gré.

Toutjuif, propriétaire d’un bien 
fond de 4,ooo fí, pourrait étre élu 
Magistrat de sa ville, et aurait voix 
representative dans sa commune,

II serait expressément defendu 
a tout Juif, de teñir des auberges 
dans les Villages, co mine aussi de 
fábriquer, ou vendre de l'eau de vie*
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.MISSANCES, MARIAGES etc.

Les naissanceś, manages, et clécés 
des Juifs. devraient étre constates 
par les Offíciérs civils, comme cela 
se pratiqu eá l’égard des Chrétiens.

An cum Juif ne pourrait se ma- 
rier avant Tage de 20 ans anenne 
Juive avant celni de 17 ans accomplis. 
Aucun manage ne pourrait étre con
trasté sans le consentement des deux 
parties, lesquelles devroient prouver 
devant l’Officier civil, qu’eHes se sont 
connues et fréquentées an moins six 
semaines aupara varit. (*)

Chaqué marié devrait prouver 
qu’il a un moyen d existence, soit en 
fonds, soít par son travail.

Le droit de prononcer sur le 
divorce, appartiendrait aux anciens 
de leur cuite, leur decision seroit

(*) Les Juifs, en Pologne, se marient satis 
se connailre, presqne dans Tage de 
l'enfánce.
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inscrite sur le registre des actes 
civils, et il ne serait per mis de former 
de nouveaux liens, qti’un an et demi 
aprés la signification du divorce.

MARCEANOS, ARTISANS, 
et AGRICULTEURS.

Tout Juif qui s’adonnerait á 
l’agri culture serait libre de tout 
impót pendant un certain nombre 
d’années

Le Gouvernement accorderait 
descerres á tons les juifs qui vou- 
draient en aífermer, et ils seraient 
traites comme les Colonistes étrangers.

II y aurait pour la construction 
de leurs maisons, un plan d’arrété, 
auquel ilsdevroient se conformer.

Leurs villages, anraient leur 
maire, de la mtbne religion qu’eux.

Le ' gouvernemt nt accórderait 
une prime á tons ceux qui s’adonne- 
roient avec succes. á ¡’agriculture.
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Chaqué Juif artisan, serait sur 
le contróle des artisans Chretiens; 
de méme, chaqué Marchand Juif, 
seraif inscrit sur la liste genérale des 
Marchando nulle part ils ne forme - 
roient de caste particuliére.

DE INSTRUCTION.

Le Gouvernement prendrait 
l’éducation des Juifs sous sa pro
tection spéciale.

La Langue hébraíque serait re- 
gardée comme langue savante mais 
la langue polonaise serait seule em
ployee dans les affaires.

Les écoles primaires, íes Licées 
et l’Académit leur seraient ouverts; 
dans an cun cas, ou ne mettrait de 
difference entre les étudians juifs et 
Ies étudians chrétiens , et jamais on 
n’exigerait des premiers b qu’ils 
assistassent a nos térémonies relí- 
gieuses.



Les ¿coles juíves, settlement en 
Ce qui regarde leur religion, seraient 
permises et tolérées. Aucun Juif ne 
pourrait les frequenter , s il n’avoit 
suivi, ou ne suivait encore nos ¿Coles 
publiques.

Le Ministére de Jins traction 
publique ferait imprimer en langue 
nationale, aveo la traduction b¿brax- 

livres de morale et d’hi-

Tout Juif qui n’aurait pas suivi 
les ¿coles dn pays, ne pourrait deve
nir íonctionnaire public. II ne pour
rait pas étre ¿lu. II n’aurait pas de 
voix representative, dans sa coniune. 
L’entr¿e de l’¿cole juive lui serait 
interdite , et 20 ans apros la publi
cation du pr¿sent réglement, il ne 
pourrait acheter aucune propri¿t¿, 
ni parvenir á la dignit¿ de Rabbin.

On pr¿senterait toutes les an- 
nées, la liste des ¿tudians juifs dans

4?



¿ios ¿coles, avec les noitis de ceux 
qui se seraient distingues, on leur 
accord.erait des recompenses, et má
me aux parens, si on le jugeait con
venable, •

JURISDICTION JUIVE.
Toute Jurisdiction Juive, en ce 

qui regarde le droit civilserait abobe.
On laisserpit aux Juifs la faculté 

de se choisir un arbitre dans leurs 
difíérens, mais le décret devrait étre 
consigné eil langue du Pays, dans 
les actes des tribunaux.

Le pPtivoir dé leurs Rabbins 
ne s’étehdrait que sur ce qui est re- 
latif a l’exercice de leur religion.

Aucun Rabbin ne pourrait étre 
choisi, sans l’approbation de la Ma
gistrat ure administrative locale. 
CHANGEMENT de COSTUME 

ęt de LANGÜE.
Deux ans aprés ¡'adoption du present 

Reglement, aucun Juif attache au 
Gou-
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Gouvernement, oil en rapport avec 
le Gouvernement par urt líen quel? 
conque, ne pourrait porter son an
cien costume; les Marchands, de- 
vraient étre forces de le quitter dans 
4 ans, les Artisans dans 6, et les 
agriculteurs dans io. Les femmes 
seraient soumises á la méme obliga-

Tout ćontrat, lettre de change, 
quittance, billet etc. s il n’était écrit 
en langue du Pays seroit declaré 
invalable.

Les Juifs, diriges presque des 
l’enfance de cette maniere, change- 
raient leur caractére par l’éducation, 
deviendraient útiles en concourant 
áu bien public, léveraient ainsi peu- 
á-peu la barriere qui les separe des 
Chrétiens, et fi ni rai ent par s’acquérir 
des droits á l estime genérale.

*9

"7



Je présente le tableau et n’en 
juge pas; trop heureux si cette es- 
quisse . imperfaite, pouvait donner 
naissarice a un ouvrage digne de 
fixer ¡'attention publique.



lotice sur les Cara'ites, tires des * 
ouvrages du Comfę ThjíDÉe Czacki.

Le mot Cara veut dire écrjtti
re. Les Cara'ites suivent textuelle? 
ment récrittire sainte, ęt rejettent Je 
Talmud. Bartolo,ci; lęs. assimile. aux 
Samaritains. Les Juifs Rabbanites lęs 
appellent hérétiques et assurent qu’ils 
suivent les opinions, saducéennes.. 
Les Cara'ites prouvent qu’ils n’ont 
que le Calendrier de comrnun ave« 
les Saducéens, malgré que conformar 
ment á la croyance des derniers, ils, re,? 
connaissent l’immortalité de l’ame, et 
qu’ils n’accordent pas de ęorps aux

Les Rabbanites, et beaucoup de 
savans Chrétiens, afí’irment que leur 
Origine remonte a l’année 75o. de 
notre ere; ils disent qpie quand Anau 
et son íüs Saül se séparérent ä Ba- 
bilohne, des Rabbanites, ils por-



talent le nom de fils de Jehude, ęt 
que par la suite üs sé sont appelés 
Cara'ítes.

Scaliger, Trigland et Wolfius divi- 
sent leur hist o iré en trois époques: 
la premiere commence á Simeon- 
Ben - Schetach Vannée 106, avant 
l’éré Chrétienne, la secunde en l’année 
7*5ó; de nottré ere. lorsque Anau de- 
vint leur Chef a Babil onne, la troisié- 
me date du XV. síécle, quand Oe- 
dáli Beh-Don-David juifde L'sbonné 
VÍA& á Constantinople po tir reunir c< tte 
sécte" á celle dfes rabbanites, et que 
ti’ayant pu y par venir, il se mit a. la 
tete dé la premiere.

Orobio juif des Payś-bas, dont 
parlé Treyland (pag 215 ), assurait 
que Jésus-Christ était né dans leur

Ce qui di Stingu e particuliéremen t 
les Caraités desRabbanites, c’est qu’ils



rejettent toutes les traditions, le Tal
mud et les reveries des Rabbins.

De to us les auteurs Rabbanites* 
le nommé Ben-Moses est reconnu 
par eux comme leur législateur.

Leurs fétes sont autrement com- 
ptées que Gelles des Juifs. Toute 
viande penalise par l’ecriture, est 
pure selon eux, á moins que l'ani
mal n’ait eu une malad ie cutannée 
ou qu’il ne soit estropié. Ilś nemangent 
pas non plus de femelles lorsqu’elles 
portent.

Les Carai'tes étaient établis en 
Espagne dans le douzieme siécle, 
ils en fu rent chassés á la demande des 
Rabbanites. En Assirie, il n’y 
avait qu eux de juifs, au rapport de 
Mardochée (pag 94) ils ont dú y 
etre tres nombreux.

jNotre histoire ne fait pas men
tion de l époque a la quelle ils vinrent 
en Pologne. Les premiers privileges



qu’ils obtinreiit, et do nt il nous res
te des traces sont: De Sigismond iei 
pour les Caraítes de Luck. 
D’Etiénne Batory pour ceux d’Halicz 
et de Casimir Jagellon Roi de Pologne 
en i44i pour ceux de Troki en 
Lithuanie.

Withold, Grand Duc de Lithua
nie dans le XIII. siecle, amena, á 
Troki 383. families de la Crimée; 
ils parlent quelquefois entre eux la 
langue Tartare. II n’y a pas de doute 
qu’ils ne soient venus chez nous de 
la Crimée, rnais il ést impossible dę 
determiner d une maniere precise lé 
terns de leiir premiere migration.

La bibie qu’ils apprennent. est 
une Bible hebrai'que qui futimprimée 
pour des Chrétiens.

II est prom é. par nos actes. que 
pendant l’éspace de quatre siédes, 
auęun CaraYte n a été juge rrimmel- 
lement.


